
Notre Forêt N°47

J’ai acheté une forêt avec un Plan Simple de Gestion agréé
au nom de l’ancien propriétaire et toujours valide. 
Suis-je obligé de l’appliquer ? (M. Fontaine à Ennordres – Cher)

Le plan de gestion “suit” la forêt ; il reste valide pour le nouveau propriétaire. Les coupes prévues
peuvent être réalisées avec une latitude de 5 ans avant ou après la date indiquée (mais limitée à la date
d’échéance du document).

Après l’achat d’une forêt avec un Plan de Gestion agréé (ou tout autre document de gestion) :
- étudiez le document pour savoir ce qu’il prévoit. En cas de difficulté contactez le technicien du CRPF
qui vous expliquera concrètement sur le terrain les interventions décrites.

- parcourez les parcelles et comparez pour chacune d’elles ce que prévoit le programme de gestion,
ce qui a été réalisé et ce que vous souhaiteriez faire.

Si certaines interventions ne vous conviennent pas vous pouvez “personnaliser” le programme. On dis-
tingue 3 cas :

1. Pour faire une coupe non prévue au plan de gestion ou datée de plus de 5 ans, adressez au CRPF
une demande d’autorisation de coupe dite “extraordinaire”,

2. Pour compléter ou modifier une partie du programme de gestion, présentez au CRPF un “avenant”
au plan en cours.

Dans ces deux cas le document conserve sa durée de validité initiale. Vous le renouvellerez 1 an avant
échéance (délai d’agrément).

3. Le programme prévu ne vous convient pas du tout : proposez un nouveau Plan de Gestion à l’agrément
du CRPF. Il remplacera le précédent et durera 10 à 20 ans à votre convenance.

Des experts, coopératives forestières ou techniciens indépendants peuvent vous conseiller, rédiger un
programme de gestion et le mettre en œuvre.

Jérôme ROSA
Technicien au CRPF
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Achat d’une forêt avec PSG en cours

OUI, si vous bénéficiez d’allègements fiscaux depuis le 11/07/2001 (Monichon, ISF, DEFI Forêt ou travaux),
si vous adhérez à la certification PEFC ou si vous souhaitez demander des aides publiques. Vous devez alors
présenter une garantie de gestion durable. Elle se compose de votre Plan Simple de Gestion, auquel s’ajoute
pour les forêts situées en tout ou partie dans un site Natura 2000 :

- soit l’agrément du même plan de gestion au titre de l’article L. 11 du code forestier, à demander au CRPF
en plus de l’art. L. 222-1 habituel. Dans ce cas le CRPF vérifiera que la gestion prévue préserve les 
habitats Natura 2000,

- soit l’adhésion à la charte Natura 2000 du site concernant la forêt (voir Notre Forêt n° 43),
- soit la signature d’un contrat Natura 2000 si la forêt présente des habitats avérés.

Ces exigences ne s’appliquent toutefois que pour les sites NATURA 2000 dont le document d’objectifs
(DOCOB) a été approuvé par arrêté préfectoral. C’est le cas du DOCOB Sologne depuis le 3 février 2009.
Notez enfin que les parcelles incluses dans un site et inscrites dans une charte ou un contrat Natura 2000
peuvent être exonérées sur demande des parts communale et intercommunale de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties (TFNB).

André GOUSSARD
Ingénieur au CRPF

Contact : CRPF : 02 38 53 07 91 ou ifc@crpf.fr
Pour connaitre les DOCOB approuvés : www1.centre.ecologie.gouv.fr ou www.ile-de-france.ecologie.gouv.fr

PSG et Natura 2000
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Le CRPF me demande de renouveler mon plan simple de gestion et 
m’informe que ma forêt est dans le périmètre d’un site NATURA 2000.
Dois-je effectuer des démarches particulières ? 
(Sylvie de D. de Pierrefitte-sur-Sauldre - Loir-et-Cher)


